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Prime d'ancienneté refusée ;convention 3170
?

Par dodo220, le 15/08/2009 à 11:24

Bonjour ;[s] sur ma convention collective[/s] il est marqué que normalement j'ai droit a une
prime d'ancienneté (Convention collective et manutention ferroviaire 3170 ) mais mon patron
ne veut pas me la donner ? a t-il raison que dois-je faire ?

Par Visiteur, le 16/08/2009 à 09:08

bonjour,rnrnquel est votre statut ? employé, agent de maitrise ? car le calcul de la prime n'est
pas le même...rnrnavez vous le numéro de l'article de la convention ?

Par dodo220, le 16/08/2009 à 13:24

[s]STATUT: Je suis ouvrier ou employé de chantier[/s]rnPar contre je cherche le numero de
cet article justement pour savoir si j'ai droit a cette prime merci

Par Visiteur, le 16/08/2009 à 15:20

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005805515&idSectionTA=KALISCTA000005705898&cidTexte=KALITEXT000005661155&idConvention=KALICONT000005635702&dateTexte=29990101&fastReqId=890122274&fastPos=1rnrnlà
pour les employés (droit prime ancienneté)rnrnet la



:rnrnhttp://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000019265606&idSectionTA=KALISCTA000005706025&cidTexte=KALITEXT000005661180&idConvention=KALICONT000005635702&dateTexte=29990101&fastReqId=890122274&fastPos=1rnrnpour
les ouvriers..... (ancienneté comprise dans le salaire)rnrnrnsoit vous êtes ouvrier soit employé
de chantier ??? rnà vérifier sur votre fiche de paye.....

Par dodo220, le 16/08/2009 à 18:25

D'accord merci pour les liens Mais Sur ma fiche de paie je suis ouvrier mais Je suis allé a
l'Inspecteur de Travail qui m'a dit que L'Annexe III Renvoie a Article 1er du CHAMP
D'APPLICATIONrnEt allez voir ce lien :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000019265604&idSectionTA=KALISCTA000005705950&cidTexte=KALITEXT000005661172&idConvention=KALICONT000005635702&dateTexte=29990101rnEt
Normalement Je suis ouvrier mais ce lien explique ce que fait un Employé de chantier et moi
je fais le Travail :--->(- lavage et nettoyage des voitures à voyageurs ; ) qui est ecrit sur le lien
donc je ne sais pas si je suis ouvrier ou employé de chantier et nous nous travaillons dans un
chantier de lavage dans une ville mais dans une autre ville (meme entreprise) ils ont cette
prime donc je ne comprend pas si j'y ait droit ou non merci

Par Visiteur, le 16/08/2009 à 18:45

je continue en message privée....

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


